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Les objectifs fondamentaux du Scot

• Retrouver un dynamisme du Sud Loire dans l’aire 
métropolitaine lyonnaise " en interface " avec le Massif Central

• Développer l’attractivité économique et résidentielle

• Adopter un mode de développement urbain économe 
d’espace

• Préserver le capital " cadre de vie " du Sud Loire



L’article L 121-4 du Code de l’urbanisme détermine la liste 
des structures et les organismes qui doivent être associés à
la procédure d’élaboration d’un schéma de cohérence 
territoriale

De nombreuses personnes publiques ont été associées à
l’élaboration du Scot Sud Loire

Pour la plus part elles ont  produit  un « avis » sur le projet 
de Scot (cf : article L 122-8  du Code de l’Urbanisme)

Rappel juridique



Les principaux thèmes abordés dans les avis des PPA

1. Remarques thématiques

Modèle de développement et 
formes urbaines

Habitat social

Problématique foncière

Commerce

Accessibilité-Déplacement-
Transport

Agriculture

Divers

2. Environnement
(autorité environnementale)

Articulation du Scot
avec les autres documents de 
planification

Corridors écologiques
et coupures vertes DTA

Indicateurs

Pollution et qualité
des milieux (Air et Eau)

Déchets 

Risques



1 - Propositions de modifications du Scot suite aux 
remarques formulées par les PPA :

Classement des modifications par grandes 
thématiques

2 - Précisions relatives aux modalités de mise en 
œuvre du Scot

Déroulé de la présentation



Objectifs politiques conducteurs

• Pas de remise en cause des objectifs 
fondamentaux du projet arrêté en 
décembre 2008 
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1.Modifications du projet
de Scot Sud Loire par thématiques



Modèle de développement et formes urbaines

Les densités 

Demandes des PPA :

•Densité moyenne encore faible

•Référence à la surface brute et intégration dans 
le DOG  du mode de calcul de la densité



Modèle de développement et formes urbaines

Propositions

La densité s’applique  à la surface brute de 
l’opération ;

Cependant, dans les secteurs où la pente est 
supérieure ou égale à 20%, la densité pourra être 
calculée sur la surface nette de l’opération.



Modèle de développement et formes urbaines

Suite à enquête publique

Ajustements mineurs du dessin de l’enveloppe 
potentiellement urbanisable

Sur les communes de : 

Saint Héand, La Fouillouse, La Talaudière



Habitat social

Demande des PPA:

Les pourcentages doivent figurer comme des 
seuils planchers

L’offre nouvelle de logements accessibles 
socialement devra s’établir à hauteur de 30% 
minimum de l’offre globale du Scot



Problématique foncière

A intégrer dans l’annexe stratégie foncière du DOG :

•Le Scot encourage les EPCI à élaborer une stratégie 
foncière globale déclinée à la commune

•Des diagnostics et des référentiels fonciers permettraient 
aux EPCI et aux communes de bénéficier pleinement
des outils opérationnels que sont EPORA
(établissement public foncier de l’Ouest Rhône Alpes)
et EPASE (établissement public d’aménagement de Saint 
Etienne)



Commerce

Un Document d’Aménagement Commercial 
Provisoire a été adopté le 25 juin 2009, il vient 
compléter le volet commerce du Scot

Suite à son enquête publique, il sera intégré au 
Scot lors de son approbation



• Le PADD et DOG affirment la réalisation du projet 
de tramway régional pour desservir les secteurs du 
territoire et des haltes complémentaires nécessaires

• Le plan n°2 du DOG est complété par l’ajout de l’aéroport 
Saint Etienne-Bouthéon

• Organisation d’un partenariat (collectivités, autorités 
organisatrices de transports et opérateurs ferroviaires) 
pour développer le stationnement vélo notamment à
proximité des gares

Accessibilité-Déplacement-Transport



•Voirie 

Prise en compte des projets à l’étude ou en cours
de réalisation dans la plaine du Forez :

- déviation RD 1498,

- mise à 2X2 voies de la RD 100, 

- aménagement : dont mise à 2X2 voies  de la RD 496, 

- doublement de la RD 3 lié à l’arrivée de l’A 45

Accessibilité-Déplacement-Transport



Agriculture

• Mention, dans le rapport de présentation de l’AOC Rigotte  
de Condrieu obtenue en janvier 2009

• Le projet de Scot réaffirme, dans le PADD, les conditions 
permettant le maintien de structures cohérentes et viables :

- Structures de taille suffisante

- Parcellaire groupé

-Modes de faire valoir sûrs

- Coordination, échanges entre le SM Scot et le monde
agricole pour définir les actions concrètes à mener



Divers

Correction apportée au DOG

Ajout de Saint Romain le Puy

dans la liste des centralités locales pour la 
répartition des logements liés à l’accueil de 
nouveaux ménages au sein de la communauté
d’agglomération de Loire Forez



Environnement
(autorité environnementale)



Articulation du Scot avec d’autres documents 

Ajout dans le Chapitre 4 du RP :
justification des choix retenus

•Scot et DTA: justification de la compatibilité sur tous les 
volets : espaces naturels et agricoles, projets 
d'infrastructures, articulation urbanisme – transports, 
dynamique économique…

•L’articulation du Scot et SDAGE Loire-Bretagne et 
Rhône-Méditerranée-Corse 

•L’articulation Scot/réseau Natura 2000 est précisée ainsi 
que l’incidence du projet sur les sites Natura 2000 du 
Lignon, Vizezy, Anzon et affluents



Corridors écologiques et coupures vertes DTA

Ajout dans le DOG au paragraphe

La prise en compte des paysages :

« Dans les secteurs de coupures vertes identifiées
dans la DTA entre La Fouillouse et Andrézieux-Bouthéon 
et l’ouest de Saint Etienne et les gorges de la Loire, les 
PLU comporteront une analyse paysagère afin de  
justifier de la préservation de la structure des paysages »



•Aménagement des modes de franchissement
sur les infrastructures en projet : 

Le DOG mentionne que « Les politiques publiques 
saisiront les gestionnaires de ces infrastructures pour 
qu’ils prévoient des aménagements permettant leur 
franchissement»

•Coulées vertes

Ajout dans le DOG « Concernant les cours d’eau couverts 
et situés dans les centres urbains, les documents locaux 
d’urbanisme veilleront à préserver les opportunités de 
découvrir progressivement le tracé de ces cours d’eau »

Corridors écologiques



Indicateurs

Dans le DOG est précisé que :

•La réalisation d’un « état 0 » pour la mise en place du suivi 
du Scot est prévue concomitamment à approbation du projet :

9 objectifs seront suivis

L’état 0 sera présenté aux élus du SM Scot, il  permettra de 
réaliser un bilan à 5 ans et après 10 ans de mise en œuvre



Analyse des effets cumulés du Scot
sur l’environnement :

Analyse des effets cumulés du Scot



Pollution et qualité des milieux

Air

L’état initial de l’environnement est complété par 
la mention du Plan de Protection de 
l’Atmosphère, approuvé
sur le territoire de Saint Etienne et de 5 
communes de la vallée du Gier le 6 juin 2008



Pollution et qualité des milieux

Eau

• Dans L’Etat Initial de l’Environnement :
actualisation des cartes sur les acteurs de la 

ressource en eau

• Ressource : 

- favoriser les interconnexions

- travail collaboratif avec le Scot Jeune Loire



Pour autoriser explicitement l’implantation des équipements 
d’intérêt collectif dans les cœurs verts et les espaces péri 
urbains à dominante rurale et coupures vertes à préserver
de l’urbanisation :

« Les équipements d’intérêt général y seront autorisés pour 
autant qu’ils  participent à une intégration harmonieuse et 
adaptée à l’environnement »

Déchets 



• Des compléments sont insérés dans le DOG notamment 
pour l’accompagnement à la réalisation d’une unité
de traitement qui devra  respecter certaines exigences :

- Activité en  cohérence avec le plan départemental 
d’élimination des déchets

- Bonne desserte 

- Protection environnement (bruit, odeur, paysages…)

Déchets 



Dans l’Etat Initial de l’Environnement :

•Actualisation des données sur les risques 
notamment pour le transports de matières 
dangereuses

Risques 



Observations sur le Rapport de présentation

Observations  ponctuelles des services de l’Etat (A nnexe 1 de l’avis)

Elles ont été prises en compte et les modifications nécessaires ont 
apportées dans le Chp 2 « ressources et dynamiques h umaines » :

-Création/reprise d’entreprises : Intervention de la  Maison de l’Emploi, 
club FACE mentionné

-Élévation du niveau de diplôme de la population ent re 90 et  99

-Actualisation de la liste des communes soumises à l’ obligation de 
logements sociaux…

Rapport de présentation 



2.Précisions relatives
aux modalités de mise en œuvre du Scot



Moyens à mettre en œuvre

-Le syndicat mixte du Scot se dotera des moyens humains et 
financiers nécessaires à la mise en œuvre du Scot

-Un groupe de travail composé d’élus travaille sur les missions 
que doit assurer le SM Scot pour la mise en œuvre du projet. 
Des propositions seront faites d’ici fin 2009

-Elles seront déclinées en terme de moyens humains
et financiers (programmation budgétaire pluriannuelle)



•Appui, Conseils et assistance aux collectivités , 
notamment pour la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme locaux avec le Scot. Les collectivités seront 
accompagnées
à tous les moments clé de l’élaboration de leurs 
documents d’urbanisme (PADD, zonage…)

• Des cahiers de mise en œuvre du Scot Sud Loire :
- Calcul densités et formes urbaines
- Corridors écologiques
- Calculs et répartitions de logements
- Projet urbains autour des quartiers-gares…

Evaluation et mise en œuvre : actions initiées



Etudes

Deux études prescrites par le Scot sont en cours :

- Schéma de Développement Economique et de l’Emploi

- Schéma transport/déplacement Sud Plaine / Saint 
Etienne Métropole

Après validation par les  élus,  ces études pourront 
amener une révision du Scot Sud Loire



Indicateurs de suivi

•Comme pour les indicateurs de l’état 0, des indicateurs 
de suivi liés à la biodiversité et au paysage seront mis en 
place  avec la DREAL

•L’état 0 permettra de réaliser un bilan à 5 ans
et après 10 ans de mise en œuvre



Conclusion

•Pas de remise en cause des objectifs fondamentaux du 
projet arrêté en décembre 2008

Les modifications apportées ne remettent  pas en cause 
l’économie générale du projet

• Approbation du  Scot Sud Loire prévue le 14 
janvier 2010


